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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 15, insérer l'article suivant:

La section II quater du chapitre III bis du titre III du livre Ier du code de la sécurité sociale est 
complétée par un article L. 133-6-11 ainsi rédigé :

« Art. L. 133-6-11. – Les dispositions de l’article L. 243-6-5 du code de la sécurité sociale sont 
applicables au régime social des indépendants. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent article ouvre la possibilité pour les URSSAF/CGSS et le régime agricole de conclure une 
transaction avec un cotisant.
Il est proposé d’étendre cette mesure au RSI afin de lui donner les mêmes facultés que les autres 
régimes dans sa mission de recouvrement des cotisations des travailleurs
indépendants et lui permettre ainsi d’améliorer tant la sécurité juridique que l’efficacité dudit 
recouvrement.


